
Quelles sont les obligations déclaratives à l’ITM lors de l’entrée
en fonction d’un dirigeant ?

Réponse courte

Lors de l’entrée en fonction d’un dirigeant salarié au Luxembourg, l’employeur doit effectuer une déclaration préalable

à l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) avant la prise de poste effective. Cette déclaration s’effectue via le

formulaire d’entrée d’un salarié sur la plateforme e-ITM, en précisant la qualité de dirigeant, et doit inclure l’identité du

dirigeant, la date de début de fonction, la nature du contrat, l’adresse de l’établissement et le numéro d’identification

national.

L’obligation de déclaration concerne uniquement les dirigeants exerçant une activité salariée, c’est-à-dire percevant

une rémunération soumise à cotisations sociales et affiliés au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) en tant

que salariés. Les dirigeants non rémunérés ou bénévoles ne sont pas soumis à cette obligation.

L’absence ou le retard de déclaration expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à la

nullité de la relation de travail pour la période non déclarée. Il est donc recommandé de systématiser cette démarche

et de conserver tous les justificatifs pour assurer la traçabilité et répondre à d’éventuels contrôles.

Définition

L’entrée en fonction d’un dirigeant désigne la prise de poste d’une personne investie du pouvoir de direction ou de

représentation légale d’une entreprise, telle qu’un gérant de société à responsabilité limitée, un administrateur-

délégué de société anonyme ou tout représentant légal assimilé. Dans le contexte du droit du travail

luxembourgeois, cette situation implique des obligations spécifiques en matière de déclaration auprès de

l’Inspection du Travail et des Mines (ITM), en particulier lorsque le dirigeant exerce une activité salariée.

Le dirigeant salarié est celui qui, en plus de son mandat social, perçoit une rémunération soumise à cotisations

sociales et bénéficie d’un lien de subordination à l’égard de la société. Cette distinction est essentielle pour

déterminer l’étendue des obligations déclaratives à l’ITM.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration à l’ITM s’applique dès lors que le dirigeant exerce une activité salariée au sein de

l’entreprise, c’est-à-dire lorsqu’il perçoit une rémunération assimilée à un salaire et est affilié au Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS) en tant que salarié. Cette obligation concerne également les dirigeants étrangers exerçant

effectivement leur activité sur le territoire luxembourgeois.
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Les dirigeants non rémunérés ou exerçant leur mandat à titre bénévole ne sont pas soumis à la déclaration préalable

à l’ITM. Il est impératif de s’assurer que le dirigeant remplit les conditions d’assujettissement au régime salarié avant

toute déclaration.

Modalités pratiques

La déclaration préalable à l’ITM doit être effectuée avant la prise de fonction effective du dirigeant salarié. Cette

formalité s’effectue via le formulaire de déclaration d’entrée d’un salarié, disponible sur la plateforme e- ITM, en

mentionnant explicitement la qualité de dirigeant dans les champs appropriés.

Les informations à fournir incluent :

L’identité complète du dirigeant

La date de début de fonction

La nature du contrat (contrat de travail ou mandat social salarié)

L’adresse de l’établissement

Le numéro d’identification national

La transmission de la déclaration se fait par voie électronique via la plateforme e-ITM ou, à défaut, par courrier

recommandé. Un accusé de réception est délivré par l’ITM et doit être conservé par l’employeur pour assurer la

traçabilité et répondre à toute demande de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à la déclaration dès la décision de nomination du dirigeant et avant toute prise de

poste ou exercice effectif de fonctions. L’absence de déclaration préalable constitue une infraction passible de

sanctions administratives et pénales.

Il convient de vérifier que le dirigeant est également déclaré auprès du CCSS et que tous les documents relatifs à la

nomination (procès-verbal d’assemblée, contrat de travail ou lettre de mission) sont archivés. En cas de cumul de

mandats ou de fonctions, il est essentiel de distinguer la part relevant d’un contrat de travail salarié de celle relevant

du mandat social, afin d’éviter toute confusion lors des contrôles de l’ITM.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée, et la traçabilité des démarches conservée. Un encadrement

humain doit être assuré pour accompagner le dirigeant dans ses démarches administratives.

Cadre juridique

Les obligations déclaratives à l’ITM lors de l’entrée en fonction d’un dirigeant salarié sont régies par les articles

suivants du Code du travail luxembourgeois :
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Article L.122-4 : Obligation de déclaration préalable de tout salarié, y compris les dirigeants exerçant une

activité salariée.

Article L.211-1 : Modalités de déclaration et sanctions en cas de manquement.

Article L.414-3 : Respect de l’égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 : Obligation de traçabilité et de conservation des documents relatifs à la relation de travail.

Textes associés :

Circulaire ITM n° 2022/04 relative aux formalités spécifiques applicables aux dirigeants salariés.

Jurisprudence nationale sur la qualification du dirigeant salarié et l’exigence de déclaration préalable.

L’omission ou le retard dans la déclaration à l’ITM expose l’employeur à des sanctions administratives et à la nullité de la relation de

travail pour la période non déclarée. Il est conseillé de systématiser la vérification des obligations déclaratives lors de chaque

nomination de dirigeant salarié et de conserver tous les justificatifs en cas de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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